
 750.1

Loi sur le domaine public (LDP)

du 04.02.1972 (version entrée en vigueur le 01.07.2012)

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu le message du Conseil d'Etat du 1er avril 1969;

Sur la proposition de cette autorité,

Décrète:

1 Dispositions générales

Art.  1 Composition du domaine public et champ d'application de la loi
1 Le domaine public comprend des biens immobiliers, des biens mobiliers et 
des droits tels que les régales et les monopoles.
2 La présente loi ne s'applique, sauf disposition contraire, qu'aux biens immo-
biliers.
3. Est réservée la législation spéciale, en particulier la loi sur les routes, la loi 
sur les eaux et les lois relatives à la régale de la chasse, de la pêche et des  
mines (loi sur l'exploitation des mines, loi sur la recherche et l'exploitation 
des hydrocarbures) et aux forêts.

Art.  2 Titulaire du domaine public – Haute police
1 Les  biens  immobiliers  constituant  le  domaine  public  et  les  choses  sans 
maître sont soumis à la haute police de l'Etat.

Art.  3 Titulaire du domaine public – Propriété Etat–Commune
1 L'Etat est propriétaire au titre du domaine public cantonal:

1. des immeubles affectés à l'administration publique;

2. des choses destinées par nature à l'usage commun, en particulier des 
eaux publiques;

3. des choses affectées, par le fait ou par décision, à l'usage commun et 
aménagées à cette fin, tels les routes, places, ponts, ports, de manière 
générale les voies de communication et ouvrages annexes;
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4. des choses sans maître au sens du droit civil, sous réserve des règles re-
latives à leur acquisition par occupation.

2 La commune est propriétaire au titre du domaine public communal:

1. des immeubles affectés à l'administration communale;

2. des choses sises sur le territoire de la commune, affectées, par le fait ou 
par décision de la commune, à l'usage commun et aménagées par  la 
commune à cette fin, tels les routes communales, rues, places, ponts, de 
manière générale les voies de communication empruntant le territoire 
communal et leurs ouvrages annexes;

3. de tout ce que la loi y rattache.

Art.  4 Eaux publiques – En général
1 Sont eaux publiques:

a) les lacs naturels, les bassins d'accumulation et les retenues d'eau;

b) les eaux courantes, dès la limite du fonds où elles ont pris leur source,  
ou bien dès qu'elles ont rejoint une eau publique traversant ce fonds;

c) les sources, horizons sourciers et résurgences d'un débit d'étiage moyen 
de plus de 200 litres/minute;

d) les nappes et cours d'eau souterrains permettant un ou plusieurs cap-
tages d'ensemble de plus de 200 litres/minute.

Art.  5 Eaux publiques – Bassins d'accumulation et retenues d'eau / 
Transfert des fonds au domaine public–Entretien

1 Lorsque le fonds d'un bassin d'accumulation, ou d'une retenue d'eau ne fait 
pas partie du domaine public,  le concessionnaire de forces  hydrauliques a 
l'obligation  d'acquérir  les  terrains  submergés  jusqu'à  la  cote  fixée  par  la 
concession et de les céder gratuitement et sans charge à l'Etat pour être incor-
porés à son domaine public.
2 L'obligation d'entretien des rives et des grèves jusqu'à une cote déterminée 
est réglée par convention entre l'Etat et le concessionnaire,  quelque soit le 
titre (légal ou conventionnel) de la concession.

Art.  6 Hautes surveillances
1 Les  dispositions  de  la  Constitution fédérale  et  des  lois  fédérales  sur  les 
hautes surveillances de la Confédération sont réservées.

Art.  7 Inaliénabilité du domaine public
1 Le domaine public est inaliénable. Aucune chose du domaine public ne peut 
être acquise par prescription.
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2 Le titulaire du domaine public peut, dans la mesure compatible avec sa des-
tination et son usage commun, le grever de droits réels limités, tels que droits 
de superficie et servitudes.

Art.  8 Réserve des droits acquis («droits anciens»)
1 Les droits acquis sur les choses du domaine public, notamment les droits 
d'eau  généralement  appelés  «droits  anciens»  (Ehehafte  Rechte),  existant  à 
l'entrée en vigueur de la présente loi, sont maintenus.
2 La preuve de leur existence incombe à celui qui y prétend.

Art.  9 Responsabilité
1 La responsabilité du titulaire du domaine public est réglée par le droit fédé-
ral.

2 Délimitation du domaine public

Art.  10 Immatriculation
1 Les  immeubles  du domaine  public  sont  immatriculés  au  registre  foncier 
conformément à la législation sur le registre foncier.

Art.  11 Cadastre routier
1 Les routes cantonales et communales sont portées dans un cadastre routier.
2 Le Conseil d'Etat édicte les prescriptions relatives à la tenue de ce cadastre.

Art.  12 Rives des lacs et des rivières
1 Les rives ou grèves des lacs et des rivières font partie du domaine public 
cantonal.
2 La limite du domaine public correspond à la ligne moyenne des hautes eaux.
3 …

Art.  13 Inventaire et carte des eaux souterraines
1 Le Conseil d'Etat établit un inventaire et une carte des eaux souterraines du 
domaine public.
2 Il édicte les dispositions d'exécution.
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3 Affectation et désaffectation

Art.  14 Affectation – En général
1 A l'exception des choses destinées par nature ou par le fait à l'usage com-
mun et  des  choses  sans maître,  une chose n'appartient  au domaine public 
qu'ensuite d'une décision administrative.

Art.  15 Affectation – Droit de disposition
1 La corporation publique doit pouvoir disposer, comme propriétaire ou titu-
laire d'une servitude, de la chose qu'elle entend affecter à l'usage commun.
2 Sont réservées les dispositions de la loi sur les routes relatives à l'affectation 
des routes privées à l'usage commun (art. 17ss de la loi sur les routes).

Art.  16 Désaffectation
1 La désaffectation ne peut résulter que d'une décision administrative.

Art.  17 Compétence
1 Le Conseil d'Etat, ou le conseil communal, sont autorités de décision.

4 Utilisation du domaine public

4.1 Dispositions générales et administratives

Art.  18 Modes d'utilisation – Usage commun
1 Chacun peut, dans les limites des dispositions légales et réglementaires, uti-
liser conformément à leur destination ou affectation, les choses du domaine 
public soumises à l'usage commun.

Art.  19 Modes d'utilisation – Usage accru
1 L'usage accru d'une chose du domaine public consiste en son utilisation plus 
intense conforme ou non à sa destination; il doit être compatible avec un mi-
nimum d'usage commun.
2 En règle générale, il est l'objet d'une autorisation.

Art.  20 Modes d'utilisation – Usage privatif
1 L'usage privatif d'une chose du domaine public consiste en son utilisation 
exclusive et durable.
2 Il est soumis à concession.
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Art.  21 Compétence et procédure – Autorités compétentes
1 Les concessions et  les autorisations relatives au domaine public cantonal 
sont accordées par la Direction responsable de celui-ci 1) (ci-après: la Direc-
tion).
2 Les concessions et les autorisations relatives au domaine public communal 
sont accordées par le conseil communal.

Art.  22 Compétence et procédure – Procédure
a) Forme de la demande

1 La demande est adressée par écrit  à l'autorité compétente;  les documents 
prescrits par le règlement d'exécution y sont joints.

Art.  23 Compétence et procédure – Procédure
b et c) Enquête et opposition

1 La demande de concession est mise à l'enquête publique durant trente jours 
par publication dans la Feuille officielle et par dépôt au secrétariat commu-
nal.
2 La demande d'autorisation fait l'objet d'une enquête restreinte durant qua-
torze jours; les intéressés en sont avisés par lettre recommandée. La demande 
d'autorisation pour l'arrosage ou pour le passage de conduites, de canalisa-
tions ou de lignes de réseau est toutefois dispensée d'enquête.
2bis La demande d'autorisation d'usage accru du domaine public consistant en 
l'aménagement et l'exploitation durables d'une terrasse d'établissement public 
fait l'objet d'une enquête publique. Sous réserve de modifications ultérieures 
des conditions d'exploitation, l'autorisation est renouvelée annuellement, sans 
nouvelle procédure de mise à l'enquête.
3 …
4 Pendant le  délai  d'enquête,  tout  intéressé peut faire  opposition par  dépôt 
d'un mémoire motivé au secrétariat communal.

Art.  24 Compétence et procédure – Procédure
d) Décision – En général

1 L'autorité statue en tenant compte d'une utilisation rationnelle du domaine 
public. Les collectivités publiques ont en principe la priorité sur les autres re-
quérants. L'article 4 al. 2 de la loi sur l'eau potable est réservé.

1) Actuellement: Direction de l'aménagement, de l'environnement et des constructions.
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2 Elle peut écarter la demande, ajourner sa décision, imposer des conditions, 
exiger des garanties, en particulier lorsque la concession ou l'autorisation sont 
susceptibles de porter atteinte:

a) à l'intégrité, à la création, à l'exploitation ou à l'extension d'ouvrages 
d'intérêt public;

b) à la salubrité publique;

c) à la nature et aux sites;

d) à la stabilité des terrains, à la fertilité du sol, à la sylviculture et à la 
pêche;

e) aux eaux superficielles  ou souterraines,  notamment  aux  principes  de 
protection des ressources en eau et de prélèvements d'eaux publiques 
définis à l'article 10 de la loi sur les eaux.

3 Les droits des tiers sont réservés.

Art.  25 Compétence et procédure – Procédure
d) Décision – Utilisation en commun

1 L'autorité peut prescrire l'utilisation en commun du domaine public.

Art.  26 Compétence et procédure – Procédure
d) Décision – En cas d'opposition

1 L'autorité statue, en même temps, sur les oppositions et sur la demande.
2 Elle peut suspendre la procédure jusqu'à droit connu sur les contestations de 
droit privé.
3 …

4.2 Droits et obligations du bénéficiaire

Art.  27 Contenu de la décision – En général
1 L'autorité compétente détermine les droits et les obligations du bénéficiaire 
dans l'acte d'octroi de la concession ou lors de la délivrance de l'autorisation.

Art.  28 Contenu de la décision – En particulier
a) Ouvrages et installations

1 Les  ouvrages  et  les  installations  doivent  être  conformes  aux  conditions 
fixées par la décision.
2 Le bénéficiaire est tenu de les maintenir en bon état.
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Art.  29 Contenu de la décision – En particulier
b) Mesures de protection d'intérêt général

1 Le bénéficiaire doit exercer son droit en tenant compte de l'intérêt général.
2 Il peut être notamment astreint à établir et à entretenir les ouvrages et instal -
lations nécessaires à la protection de l'hygiène publique, de la faune et de la 
flore.

Art.  30 Contenu de la décision – En particulier
c) A l'extinction du droit

1 L'acte d'octroi fixe le sort, à l'expiration de la concession, des biens-fonds, 
ouvrages et installations appartenant au concessionnaire et ayant servi à l'ex-
ploitation.
2 A ce défaut, ils sont acquis par la communauté publique moyennant pleine 
indemnité.

Art.  31 Contenu de la décision – En particulier
d) Redevances et taxes

1 L'acte de concession arrête la redevance due par le concessionnaire.
2 Le bénéficiaire d'une autorisation paie une taxe d'utilisation fixée par le ta-
rif. Cette taxe peut être périodique.

Art.  32 Contribution aux travaux de la corporation publique
1 La corporation publique peut astreindre le bénéficiaire à participer, dans la 
mesure des avantages qu'il en retire, aux travaux de protection, de correction 
et d'entretien qu'elle exécute.

Art.  33 Responsabilité
1 La  responsabilité  du  bénéficiaire  et  de  l'autorité  compétente  l'un  envers 
l'autre et à l'égard de tiers est réglée par le droit fédéral.
2 Le bénéficiaire peut être astreint, en tout temps, à fournir des garanties.

Art.  34 Transfert
1 L'accord  de  l'autorité  compétente  est  nécessaire  pour  le  transfert  de  la 
concession; il ne peut être refusé si le concessionnaire satisfait à toutes les 
exigences de la concession et si le transfert n'est pas contraire à l'intérêt pu-
blic.
2 Le transfert de l'autorisation n'est soumis à l'accord de l'autorité compétente 
que si celle-ci l'a réservé.
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Art.  35 Durée et renouvellement – Durée
1 La concession ne peut être octroyée pour une durée excédant quatre-vingts 
ans.
2 La durée de l'autorisation est indéterminée; elle peut être fixée au moment 
de sa délivrance.

Art.  36 Durée et renouvellement – Renouvellement
1 Le renouvellement d'une concession est assimilé à l'octroi d'une nouvelle 
concession.
2 L'autorisation peut être renouvelée à son expiration.

Art.  37 Retrait et expropriation – Retrait de la concession
1 La concession peut être retirée sans indemnité si le concessionnaire ne se 
conforme pas à la loi ou aux conditions d'octroi.

Art.  38 Retrait et expropriation – Retrait de l'autorisation
1 L'autorisation peut être retirée en tout temps, sans indemnité, pour de justes 
motifs.

Art.  39 Retrait et expropriation – Expropriation
1 L'expropriation de la concession est régie par la législation spéciale.

4.3 Dispositions relatives aux eaux publiques

Art.  40 Priorité d'utilisation
1 Les besoins pour l'alimentation ont la priorité sur toute autre utilisation de 
l'eau.

Art.  41 Lacs, eaux courantes et sources – Prélèvement
1 Le prélèvement d'eau est soumis à autorisation.
2 Le prélèvement durable au moyen d'installations fixes pour l'approvisionne-
ment en eau potable est soumis à concession. Pour le surplus, la loi sur l'eau 
potable est réservée.

Art.  42 …

Art.  43 …

Art.  44 …
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Art.  45 …

Art.  46 Lacs, eaux courantes et sources – Canal
a) Présomption de propriété

1 Le canal pratiqué pour la conduite des eaux est présumé appartenir à celui 
qui les utilise.

Art.  47 Lacs, eaux courantes et sources – Canal
b) Obligations de l'ayant droit

1 L'ayant droit au canal doit le curer et le maintenir en bon état; s'il y a plu-
sieurs ayants droit, cette obligation leur incombe solidairement.
2 L'ayant droit a, sur les fonds des deux rives, le droit de passage nécessaire 
pour l'entretien et le curage du canal ainsi que pour le dépôt provisoire et l'en-
lèvement de la vase et des déblais.

Art.  48 Lacs, eaux courantes et sources – Rapports entre intéressés
1 Lorsque,  par  le  reflux  des  eaux,  ensuite  de changements  apportés  à  leur 
cours ou de tout autre manière, une installation hydraulique cause des dom-
mages soit à des fonds, soit à d'autres installations précédemment établies, les 
lésés peuvent demander une juste indemnité.

Art.  49 …

Art.  50 …

Art.  51 Eaux souterraines – Prélèvement d'eaux souterraines par le pro-
priétaire du fonds

1 Le prélèvement d'eaux souterraines par le propriétaire du ou des fonds sous 
lesquels elles se trouvent est soumis à concession s'il excède 25 litres/minute.
2 Ce propriétaire doit annoncer le prélèvement à la Direction.
3 La Direction peut, en tout temps, interdire ou restreindre le prélèvement, si 
les circonstances le justifient.

Art.  52 Eaux souterraines – Travaux de recherches
a) En général

1 Les travaux de recherche d'eaux souterraines ne peuvent être entrepris sans 
l'autorisation préalable de la Direction.
2 Tous les résultats de ces travaux doivent être communiqués à la Direction.
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Art.  53 Eaux souterraines – Travaux de recherches
b) Accès sur fonds d'autrui

1 L'accord des intéressés (propriétaire, usufruitier, fermier, locataire) doit être 
obtenu avant le début des travaux.
2 A ce défaut, la Direction statue après avoir entendu les parties; elle peut as-
treindre le requérant à fournir des sûretés.
3 Les travaux terminés, les lieux doivent être rétablis dans leur état premier. 
Le requérant est tenu de réparer le dommage; à défaut d'entente, l'indemnité 
est fixée par le juge de l'expropriation.

Art.  54 Eaux souterraines – Contrôle
1 La  Direction  peut  procéder  en  tout  temps  à  des  inspections  et  à  des 
contrôles.

Art.  55 Utilisation de la force hydraulique
1 Le droit d'utiliser l'eau pour la production d'énergie est soumis à concession.
2 Les Entreprises électriques fribourgeoises disposent, contre paiement d'une 
redevance,  d'une  concession  réglée  par  convention  pour  l'utilisation  des 
forces hydrauliques du canton pour la production d'énergie.

Art.  56 …

Art.  57 Prélèvement sans droit
1 La Direction interdit tout prélèvement effectué sans droit et prend les me-
sures appropriées.

5 Voies de droit et dispositions pénales

Art.  58 Voies de droit – En général
1 Les décisions prises en application de la présente loi sont sujettes à recours  
conformément au code de procédure et de juridiction administrative.
2 …

Art.  59 Voies de droit – Contestations
1 Les contestations portant sur l'appartenance d'un bien au domaine public ou 
sur l'existence de droits privés sur le domaine public sont de la compétence 
des tribunaux civils ordinaires.
2 Les contestations entre autorité concédante et concessionnaire sont portées 
devant le Tribunal cantonal.

10



Domaine public – L  750.1

Art.  60 Dispositions pénales – Contraventions
1 Celui qui contrevient aux prescriptions de la présente loi ou à ses disposi-
tions d'exécution sera puni d'une amende de 50 à 10'000 francs.
2 L'instigateur et le complice sont également punissables.
3 …
4 Toutes autres  dispositions tant  fédérales  que cantonales  demeurent  réser-
vées.

Art.  61 Dispositions pénales – Procédure
1 La poursuite et le jugement des infractions ont lieu conformément à la loi 
sur la justice.
2 L'obligation de réparer le dommage causé par l'infraction subsiste, nonobs-
tant la condamnation.

6 Dispositions finales et transitoires

Art.  62 Concessions existantes – Droits acquis
1 Les droits découlant d'une concession existante sont réservés.

Art.  63 Concessions existantes – Extinction
1 Les concessions existantes, dont la durée n'a pas été déterminée par l'acte de 
concession, s'éteindront 80 ans après leur octroi, mais au plus tôt le 31 dé-
cembre 1986.

Art.  64 Autorisations existantes
1 La présente loi s'applique aux autorisations existantes dès son entrée en vi-
gueur.

Art.  65 Abrogation
1 Dès  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente  loi,  toutes  dispositions  légales 
contraires sont abrogées, en particulier les articles 294 à 311 de la loi d'appli-
cation du code civil et l'article 734 de l'ancien code de procédure civile de 
1849.

Art.  66 Entrée en vigueur
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi dont il fixe la 
date d'entrée en vigueur. 2)

2) Date d'entrée en vigueur: 21.03.1972 (ACE 21.03.1972).
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Tableau des modifications – Par date d'adoption

Adoption Elément touché Type de 
modification

Entrée en 
vigueur

Source (ROF depuis 2002)

04.02.1972 Acte acte de base 04.02.1972 BL/AGS 1972 f 32 / d 32
28.02.1986 Art. 10 modifié 01.01.1987 BL/AGS 1986 f 83 / d 84
25.09.1991 Art. 26 modifié 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 448 / d 455
25.09.1991 Art. 53 modifié 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 448 / d 455
25.09.1991 Section 5 modifié 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 448 / d 455
25.09.1991 Art. 58 modifié 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 448 / d 455
25.09.1991 Art. 59 modifié 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 448 / d 455
18.09.1997 Art. 61 modifié 01.12.1998 BL/AGS 1997 f 376 / d 383
17.09.1998 Art. 58 modifié 01.01.1999 BL/AGS 1998 f 462 / d 469
02.03.1999 Art. 1 modifié 01.11.1999 BL/AGS 1999 f 59 / d 58
19.10.2000 Art. 55 modifié 01.01.2002 BL/AGS 2000 f 665 / d 643
19.10.2000 Art. 56 abrogé 01.01.2002 BL/AGS 2000 f 665 / d 643
14.11.2002 Art. 21 modifié 01.01.2003 2002_120
14.11.2002 Art. 51 modifié 01.01.2003 2002_120
14.11.2002 Art. 52 modifié 01.01.2003 2002_120
14.11.2002 Art. 53 modifié 01.01.2003 2002_120
14.11.2002 Art. 54 modifié 01.01.2003 2002_120
17.03.2006 Art. 23 modifié 01.07.2006 2006_023
06.10.2006 Art. 60 modifié 01.01.2007 2006_120
08.01.2008 Art. 59 modifié 01.01.2008 2008_001
18.12.2009 Art. 1 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 12 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 21 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 23 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 24 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 41 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 42 abrogé 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 43 abrogé 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 44 abrogé 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 45 abrogé 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 46 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 48 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 49 abrogé 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 50 abrogé 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 52 modifié 01.01.2011 2010_004
18.12.2009 Art. 57 modifié 01.01.2011 2010_004
31.05.2010 Art. 61 modifié 01.01.2011 2010_066
06.10.2011 Art. 12 modifié 01.07.2012 2011_102
06.10.2011 Art. 24 modifié 01.07.2012 2011_102
06.10.2011 Art. 41 modifié 01.07.2012 2011_102

Tableau des modifications – Par article

Elément touché Type de 
modification

Adoption Entrée en 
vigueur

Source (ROF depuis 2002)

Acte acte de base 04.02.1972 04.02.1972 BL/AGS 1972 f 32 / d 32
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Elément touché Type de 
modification

Adoption Entrée en 
vigueur

Source (ROF depuis 2002)

Art. 1 modifié 02.03.1999 01.11.1999 BL/AGS 1999 f 59 / d 58
Art. 1 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 10 modifié 28.02.1986 01.01.1987 BL/AGS 1986 f 83 / d 84
Art. 12 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 12 modifié 06.10.2011 01.07.2012 2011_102
Art. 21 modifié 14.11.2002 01.01.2003 2002_120
Art. 21 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 23 modifié 17.03.2006 01.07.2006 2006_023
Art. 23 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 24 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 24 modifié 06.10.2011 01.07.2012 2011_102
Art. 26 modifié 25.09.1991 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 448 / d 455
Art. 41 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 41 modifié 06.10.2011 01.07.2012 2011_102
Art. 42 abrogé 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 43 abrogé 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 44 abrogé 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 45 abrogé 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 46 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 48 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 49 abrogé 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 50 abrogé 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 51 modifié 14.11.2002 01.01.2003 2002_120
Art. 52 modifié 14.11.2002 01.01.2003 2002_120
Art. 52 modifié 18.12.2009 01.01.2011 2010_004
Art. 53 modifié 25.09.1991 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 448 / d 455
Art. 53 modifié 14.11.2002 01.01.2003 2002_120
Art. 54 modifié 14.11.2002 01.01.2003 2002_120
Art. 55 modifié 19.10.2000 01.01.2002 BL/AGS 2000 f 665 / d 643
Art. 56 abrogé 19.10.2000 01.01.2002 BL/AGS 2000 f 665 / d 643
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